
 

Fiche CPOri.1 

Culture Projet : 
Constitution 

 
 
Préambule :  
Lors de la création d’une Organisation (Société, Association ou Collectif, Projet ou Programme), 
quels sont les bons réflexes à adopter pour réussir sa démarche constitutive ?  
Quel que soit son échelle, les éléments constitutifs de votre Organisation doivent refléter l’état 
d’esprit des Hommes qui la portent. Ils rendent compte du contexte et des enjeux, et exposent 
clairement les objectifs collectifs ainsi que les moyens d’action à disposition.  
La Constitution porte des enjeux de cohérence d’ensemble, qui s’illustre par la cohérence 
documentaire, indispensable au déploiement de modes de fonctionnement clairs et efficaces. 
Par essence, la démarche constitutive vise à motiver l’adhésion et la participation en bornant 
l’action collective via un cadre organisationnel faisant écho aux valeurs fondamentales 
partagées. 
ð L’adhésion constitue la première brique à la constitution d’une communauté d’intérêt. 

 

Culture Projet : Constitution (Démarche constitutive) 

En bref La Constitution établit clairement les valeurs fondamentales de la Société cible.   

Déroulé Prise de contexte - 1 réunion préparatoire : contexte et intervenants clés 
- Récolte documentaire 

Analyse Synthèse des éléments de contexte et documents existants 

Restitution - 1 réunion de partage de l’analyse 
- Identification du socle documentaire, visuel et terminologie 
- identification des modes de fonctionnement de l’organisation 
- Revue des processus et de l’outillage, analyse de risques 

Production Rédaction des éléments constitutifs (voir socle documentaire) 

Validation et 
livraison finale 

- 1 réunion de validation du socle 
- Livraison des éléments constitutifs (éditable et pdf) 

Livrables Suivi prestation Pour chaque réunion : ODJ, support et Compte-rendu 

 Socle 
documentaire 

Exemple : Communiqué d’existence, Charte, Règlement intérieur, 
bulletin d’adhésion, livret d’accueil… 

Tarif A partir de 2500 €HT 

 

  Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, 

ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution. 


